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Une partie d’une page d’aide (saisie des menuiseries) 
 

Le module CLIMATIQUE de CLIMA-WIN permet de réaliser les calculs d'apports selon les 
spécifications de l’ASHRAE (Fundamentals 2005, méthode RTS). Les calculs peuvent être 
effectués sur un local, une zone ou un bâtiment entier. Il est également possible d’utiliser 
l’ancienne méthode CLTD/CLF et, pour les départements de Guadeloupe, Martinique et 
Guyane, de calculer avec la méthode CLIMCRÉOLE.  
 
Ce module peut faire l'objet d'une saisie commune avec les modules : 
 - CLIMA-WIN THERMIQUE pour les calculs de UBât/UBâtréf et des déperditions (NF EN 12831) ; 
 - CLIMA-WIN C+,  CCLIM et C existant pour la détermination du coefficient C; 
 - CLIMA-WIN CONFORT D'ÉTÉ pour la détermination de Tic selon les règles du CSTB ; 
 

Les données peuvent être en grande partie récupérées depuis le module CLIMA-VIEW. 

 
Le module calcule les apports pour chaque local, heure par heure sur chaque mois de calcul 

défini par l’utilisateur. Une totalisation est ensuite effectuée, ce qui permet d’obtenir les 
résultats pour chaque unité, groupe, zone ou bâtiment faisant partie de l’étude.  

Pour chaque élément de l’arborescence on peut ainsi obtenir le mois et l'heure pour 
lesquels le maximum des apports est atteint, la valeur des apports maximaux et leur 
répartition en sensible et en latent. Les valeurs des apports peuvent être imprimées non 
seulement à l’heure du maximum, mais pour toute heure et tout mois faisant partie de la 
période de calcul. 

 
PRINCIPE DE CALCUL 
 

Clima-Win 2005 utilise la méthode RTS, recommandée par le Fundamentals Ashrae 2005. 
Cette méthode offre un progrès indéniable par rapport à l’ancienne méthode CLTD/CLF, dont 
le caractère empirique ressortait beaucoup plus nettement. L’ancienne méthode peut cependant 
toujours être utilisée. Pour les DOM (Guadeloupe, Martinique, Guyane), la méthode Climcréole, 
développée en liaison avec le CSTB, offre la garantie d’une prise en compte précise des 
caractéristiques spécifiques à ces départements. En particulier, le maximum des apports 
pouvant y être atteint par temps couvert, il est possible de calculer en se plaçant dans cette 
situation météorologique. 

 
CALCUL DES APPORTS 

SUIVANT LA MÉTHODE DE 
L’ASHRAE 
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Dans tous les cas, le calcul peut si nécessaire prendre en compte de façon très détaillée les 

divers éléments constitutifs de l’étude, par exemple : 
 
- caractéristiques détaillées du site : latitude, altitude, températures mois par mois, 

hygrométries... ; 
- masques architecturaux, ombrages par l’horizon, brise-soleil ; 
- coffres de volets roulants ; 
- présence de moquette, de voilages intérieurs ; 
- ponts thermiques, y compris les ponts thermiques de menuiseries ; 
- couleur des composants opaques ; 
- prérafraîchissement de l’air. 
 
Il est également possible de déclarer des locaux comme non climatisés. Dans ce cas leurs 

apports seront calculés à titre indicatif mais ne seront pas inclus dans le total des apports de 
l’unité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Exemple d’impression des apports (ici avec l’ancienne méthode CLTD/CLF) 
 
Les calculs conduits dans le cadre du module d’apports peuvent ensuite servir de base aux 

calculs de dérives de températures et de consommations d’été. Ils pourront également être 
repris par le module CENTRALES lorsque ce dernier aura été intégré à Clima-Win 2005. 
 
 
 
 
 


